
Toute déclaration selon les sous-alinéas b) ou c) peut être faite dans les 
instruments visés à l’article 14.2), et la date à laquelle la déclaration prendra 
effet sera la même que la date d'entrée en vigueur du présent Protocole à 
l’égard de l’État ou de l’organisation intergouvemementale qui a fait la 
déclaration. Une telle déclaration peut également être faite ultérieurement, 
auquel cas la déclaration prendra effet trois mois après sa réception par le 
Directeur général de l’Organisation (ci-après dénommé “le Directeur général’’), 
ou à toute date ultérieure indiquée dans la déclaration, à l’égard des 
enregistrements internationaux dont la date est la même que celle à laquelle la 
déclaration prend effet ou est postérieure à cette date.

À l’expiration d’une période de dix ans à compter de l’entrée en vigueur du 
présent Protocole, l’Assemblée procédera à une vérification du fonctionnement 
du système établi par les sous-alinéas a) à d). Après cela, les dispositions desdits 
sous-alinéas pourront être modifiées par une décision unanime de l’Assemblée .

Le Bureau international transmettra sans retard au titulaire de l’enregistrement 
international un des exemplaires de la notification de refus. Ledit titulaire aura les mêmes 
moyens de recours que si la marque avait été directement déposée par lui auprès de l’Office qui a 
notifié son refus. Lorsque le Bureau international aura reçu une information selon l’alinéa 2)c)i), 
il transmettra sans retard ladite information au titulaire de l’enregistrement international.

Les motifs de refus d’une marque seront communiqués par le Bureau international aux 
intéressés qui lui en feront la demande.

Tout Office qui n’a pas notifié au Bureau international, à l’égard d’un enregistrement 
international donné, un refus provisoire ou définitif, conformément aux alinéas 1) et 2), perdra, à 
l’égard de cet enregistrement international, le bénéfice de la faculté prévue à l’alinéa 1).

L’invalidation, par les autorités compétentes d’une partie contractante, des effets, sur le 
territoire de cette partie contractante, d’un enregistrement international ne pourra être prononcée 
sans que le titulaire de cet enregistrement international ait été mis en mesure de faire valoir ses 
droits en temps utile. L’invalidation sera notifiée au Bureau international.

d)

e)

3)

4)

5)

6)

Déclaration interprétative adoptée par l’Assemblée de l’Union de Madrid :

“L’article 5.2)e) du Protocole est compris comme permettant à l’Assemblée de maintenir à 
l’examen le fonctionnement du système institué par les sous-alinéas a) à d), étant entendu que 
toute modification desdites dispositions nécessitera une décision unanime de l’Assemblée.”
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